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mesures provisionnelles; hypothèque légale des artisans et entrepreneurs | Droits réels

Erwägungen

E. 1.1
Le recours a été interjeté dans le délai ( art. 100 al. 1 LTF ) prévu par la loi, contre une
décision finale ( art. 90 LTF ; ATF 137 III 589 consid. 1.2.2), par une partie qui a succombé
dans ses conclusions prises devant l'autorité cantonale supérieure statuant sur recours (art.
75 al. 1 et 76 al. 1 LTF), et dirigé contre une décision rendue en matière civile ( art. 72 al. 1
LTF ), dont la valeur litigieuse atteint 30'000 fr. ( art. 74 al. 1 let. b LTF ), de sorte qu'il est
recevable au regard de ces dispositions.

E. 1.2
La décision attaquée étant rédigée en français, la procédure est conduite dans cette langue
(cf. art. 54 al. 1 LTF ).

E. 2.1
La décision attaquée a pour objet des mesures provisionnelles, au sens de l' art. 98 LTF
(arrêt 5A_475/2010 du 15 septembre 2010 consid. 1.2), de sorte que seule peut être
invoquée la violation de droits constitutionnels. Le Tribunal fédéral n'examine de tels griefs
que s'ils ont été invoqués et motivés conformément au principe d'allégation ( art. 106 al. 2
LTF ), à savoir expressément soulevés et exposés d'une manière claire et détaillée ( ATF
133 IV 286 consid. 1.4). Il n'entre pas en matière sur les critiques de nature appellatoire (
ATF 133 III 589 consid. 2).

E. 2.2.1
En vertu des principes de la bonne foi et de l'épuisement des griefs (cf. art. 75 al. 1 LTF ),
l'invocation de nouveaux moyens, de fait ou de droit, est irrecevable à l'appui d'un recours
fondé sur l' art. 98 LTF , sauf dans les cas où seule la motivation de la décision attaquée
donne l'occasion de les soulever ( ATF 133 III 638 consid. 2; arrêts 5A_261/2009 du 1 er
septembre 2009 consid. 1.3, non publié aux ATF 135 III 608 ; 5A_577/2010 du 18 octobre
2010 consid. 1.2, publié in SJ 2011 I p. 101; 5A_871/2009 du 2 juin 2010 consid. 2).

E. 2.2.2.1
Plus précisément, s'agissant de l'exclusion des faits et moyens de preuve nouveaux (cf. art.
99 al. 1 LTF par analogie), en tant que cour suprême, le Tribunal fédéral est juge du droit, et
non juge du fait. La règle connaît une exception lorsque, selon les textes allemand et italien
plus précis que la formulation française sur ce point, la décision de l'autorité précédente est
le motif pour présenter de nouveaux faits ou moyens de preuve ou, en d'autres termes,



lorsque c'est la décision de l'autorité précédente qui, pour la première fois, a rendu
pertinents ces faits ou moyens de preuve. Il peut s'agir de faits et moyens de preuve qui se
rapportent à la régularité de la procédure devant l'instance précédente (par exemple une
violation du droit d'être entendu lors de l'instruction) ou qui sont déterminants pour la
recevabilité du recours au Tribunal fédéral (par exemple la date de notification de la
décision attaquée) ou encore qui sont propres à contrer une argumentation de l'autorité
précédente objectivement imprévisible pour les parties avant la réception de la décision. En
revanche, le recourant ne peut pas alléguer des faits ou produire des moyens de preuve
nouveaux qu'il a omis d'alléguer ou de produire devant l'autorité précédente, notamment
pour contester l'état de fait retenu par l'autorité précédente. La possibilité de présenter des
faits ou des moyens de preuve nouveaux en instance de recours fédérale est donc
exceptionnelle et ne sert pas à corriger des omissions antérieures (arrêt 5A_291/2013 du 27
janvier 2014 consid. 2.2 et les références).

E. 2.2.2.2
En l'espèce, la recourante produit à l'appui de son recours en matière civile un bordereau de
pièces nouvelles (bulletins de livraison datés de 2013, courrier de 2013), en argumentant
qu'elle est contrainte de présenter ces documents au motif que l'autorité cantonale a posé des
exigences trop sévères quant à la vraisemblance des faits constitutifs de son droit à
l'hypothèque légale provisoire. Au vu de ce qui précède, en tant qu'elle croit être autorisée à
produire des pièces nouvelles au motif que l'autorité cantonale aurait méconnu le degré de
preuve exigé en la matière, la recourante se méprend sur le sens de l'exception précitée et
ces pièces nouvelles doivent être déclarées irrecevables.

E. 3
Sans citer de norme constitutionnelle, la recourante se plaint de la violation de son droit
d'être entendue, au motif que l'autorité cantonale a refusé de prendre en compte des moyens
de preuve qu'elle a, à tort selon la recourante, considérés comme irrecevables sur la base de
l' art. 317 al. 1 let. b CPC . La recourante soutient qu'elle a été contrainte de présenter ces
pièces nouvelles en instance d'appel parce que le premier juge a, d'une part, posé des
exigences trop sévères en matière de vraisemblance des faits, et, d'autre part, refusé
d'auditionner les parties et des témoins.

E. 3.1
Le droit d'être entendu est une garantie constitutionnelle de nature formelle ancrée à l' art.
29 al. 2 Cst. , dont la violation entraîne l'annulation de la décision attaquée sans égard aux
chances de succès du recours sur le fond ( ATF 135 I 279 consid. 2.6.1). Il comprend
notamment celui d'obtenir l'administration des preuves pertinentes et valablement offertes
sur les éléments qui jouent un rôle pour l'issue du litige ( ATF 135 I 279 consid. 2.3; 133 I
270 consid. 3.1; arrêt 4A_71/2014 du 30 avril 2014 consid. 3.1).

E. 3.2
En l'espèce, la recourante se trompe manifestement sur la portée du grief fondé sur l' art. 29
al. 2 Cst. : en tant qu'elle entend faire valoir que l'autorité cantonale s'est méprise sur la
conception du degré de la preuve exigé en droit fédéral en matière d'inscription provisoire
d'une hypothèque légale (cf. art. 961 al. 3 CC ), sur la recevabilité des moyens de preuves
nouveaux en appel (cf. art. 317 CPC ), ou sur la recevabilité de certains moyens de preuves
en procédure sommaire ( art. 249 let . d ch. 5 et 254 CPC), elle doit invoquer et démontrer,
conformément au principe d'allégation (cf. supra consid. 2.1), la violation de l' art. 9 Cst. sur



ces points. Au vu de ce qui précède, le grief de la violation du droit d'être entendu doit être
rejeté.

E. 4
La recourante semble, de manière lapidaire, se plaindre de la violation de son droit d'être
entendue (cf. art. 29 al. 2 Cst. ) également pour le motif que le juge de première instance n'a
pas ordonné un second échange d'écritures. Dans la mesure où cette critique est dirigée
contre la décision de première instance, elle est irrecevable (cf. art. 75 LTF ). Pour le reste,
l'autorité cantonale n'a pas, pour sa part, examiné ce grief, sans que la recourante ne se
plaigne toutefois d'un défaut de motivation sur ce point. Au demeurant, même à supposer
qu'elle ait présenté cette motivation, son grief aurait dû être rejeté, en raison de son
caractère nouveau (cf. supra consid. 2.2.1). En effet, en appel, la recourante n'a, au sujet
d'un second échange d'écritures, qu'émis un vague regret quant à l'absence de celui-ci,
formulé entre parenthèses dans sa réplique spontanée du 19 septembre 2013 (cf. p. 3). Vu
un tel défaut d'argumentation, on ne peut pas reprocher à l'autorité cantonale de n'avoir pas
traité de cette question. Par surabondance, on relèvera que, la procédure étant instruite selon
les règles de la procédure sommaire (cf. art. 249 let . d ch. 5 CPC), l' art. 253 CPC ne
prévoit pas, en première instance, la possibilité d'un second échange d'écritures et celui-ci
devrait demeurer exceptionnel ( ATF 138 III 252 consid. 2.1; arrêt 4A_273/2012 du 30
octobre 2012 consid. 3.2, non publié aux ATF 138 III 620 ). Or, en l'espèce, non seulement
la recourante n'expose en rien, dans sa critique des plus succincte, en quoi sa cause
différerait des autres de sorte qu'un second échange s'imposait exceptionnellement, mais
elle ne prétend pas qu'elle n'aurait pas eu la possibilité de se déterminer sur les réponses
déposées par les parties intimées durant l'audience du 16 juillet 2010 qui s'est tenue devant
le magistrat de première instance, ou, du moins, requérir de celui-ci un délai pour le faire.
Le grief de la violation du droit d'être entendu doit donc être rejeté, dans la mesure où il est
recevable.

E. 5
La recourante se plaint, toujours de manière aussi lapidaire, mais pas pour autant précise, et
sans citer l' art. 9 Cst. , de l'application arbitraire de l' art. 254 al. 2 let. a CPC .

E. 5.1
Examinant si elle était en mesure de déterminer prima facie si les travaux exécutés sur le
chantier de la promotion "Résidence Z.________" à partir du 28 janvier 2013 devaient être
comptés parmi les travaux importants ou indispensables et après avoir considéré que les
preuves au dossier étaient insuffisantes sur ce point, l'autorité cantonale a présenté une
double motivation, l'une relevant du fait et l'autre du droit, pour rejeter les auditions
requises par la recourante. Premièrement, elle a considéré qu'il ne ressortait pas des actes de
la cause que la recourante avait requis du premier juge l'audition des employés intervenus
sur le chantier. Secondement, elle a jugé qu'il fallait de toute manière rappeler qu'en
procédure sommaire, la preuve s'administrait en principe au moyen de titres ( art. 254 al. 1
CPC ).

E. 5.2
En l'espèce, la recourante se borne à affirmer que l'audition des parties et des témoins
n'aurait pas retardé la procédure, sans pour autant prétendre qu'elle aurait été en mesure de
présenter les témoins immédiatement en audience de première instance. Pour le surplus, elle
n'allègue pas, a fortiori ne démontre pas conformément au principe d'allégation (cf. supra



consid. 2.1), que l'autorité cantonale aurait arbitrairement constaté en fait, dans la première
partie de sa motivation, qu'elle n'avait pas requis l'audition de ces témoins devant le juge de
première instance. Elle se contente d'affirmer l'avoir fait lors de l'audience du 16 juillet
2013. Or, force est de constater que cette réquisition de preuve n'apparaît pas au
procès-verbal d'audience et que le juge de première instance n'a pas traité de la recevabilité
de ces offres de preuves dans sa décision, sans que la recourante ne se soit plainte d'un
défaut de motivation à cet égard dans son appel. La première partie de la motivation de
l'autorité cantonale étant suffisante à sceller le sort du grief, celui-ci doit être rejeté, pour
autant qu'il soit recevable.

E. 6
Pour le reste, se méprenant manifestement sur son devoir de motivation dans un recours
fondé sur l' art. 98 LTF (cf. supra consid. 2.1), la recourante n'invoque la violation d'aucun
droit constitutionnel à l'appui de son recours. Elle se borne, dans l'exposé général de ses
griefs, à annoncer qu'elle entend se plaindre de l'établissement manifestement inexact des
faits, en donnant un exemple, dans lequel elle renvoie en bloc, et donc sans la précision
requise par le principe d'allégation, à des pièces. Dans la suite de son recours, même si elle
s'en prend aux faits dans une critique mêlant le fait et le droit (cf. p. 19 ss), son
argumentation, peu étayée et imprécise, ne répond pas aux exigences en la matière.

E. 7
En conclusion, le recours en matière civile est rejeté, dans la très faible mesure de sa
recevabilité. Les frais judiciaires, arrêtés à 5'000 fr., sont mis à la charge de la recourante
qui succombe ( art. 66 al. 1 LTF ). Il n'y a pas lieu d'allouer de dépens aux parties intimées
qui n'ont pas été invitées à déposer d'observations.
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